
La Family
Société civile immobilière
au capital de I 000 euros

Siège social : I Rue Louis Comte
05000 GAP

831 824 727 RCS GAP

L'assemblée générale extraordinaire
reunie re 12t0Tt2O22 à GAp a décidé le
lrlsfqd du sege social de la socièie au
r.KUe Louts comte 05000 GAp et de mo_

ciifier.l'article 4 des statuts, et a nomÀé. it/essieurs l\/aurice pnfCnnOf eJ ôà_
mille RAVOIRE cogérants en remplace_
l1!l 9" Ivlonsieur Stéphane BLEtN,
oemrssronnaire, ce dont IAGE a pris
acte _L'article 16 des statuts est moOite.
|ÿlodification au RCS de GAp

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Relative au projet de la RARM
conststant à remplacer le Télésiège

du-Rocher.de I'Aigle par un télésiè-ge
debrayable, soumis à évaluation
env!ronnementale et comprenant

une étude d,impacf

.Par arrêté en date ciu 2A juin 2022, leyglrg_!" ta Commune ué vror,riËe-
NE^VRE a ordonné l,ouverture d,une en_quète publique oorlant sur la demanje
o arrtoilsation d,exécution de travaux de
la Régie Autonome des Remontées I\ré_c;niques de MONTGENEVnf rnnnVtt
concernant Ie t:rojet de remplacement dü
,l 

etesrege du Focher de IAigle par un té_lesiege debrayable. enregistiée'en lVlairie
te 22_ octobre ll02.l sous le nom de dos_
sier PA 005085 21 H O0O1

.ô. ^"çL effet, Monsieur pierre CHA_
l449NE, demeurant à pELVOùx
(05340). a été désigné en qualité de
L,ommtssatre enquêteur par Madame Ia
fjg:rq1!!e du Tribunat Administratif de
IVARSEILLE,

. Le lundi '18 juiilet 2022. de 14h à 17h

1' 
Le vendredi 29 juiilet 2022. de 14h à

,, ,rh. 
mercredi 17 aottt2022, de.t4h à

A I issue 
. de Ienquête publique, le

rapport et les conclusions bu Cômmis_
saire enquêteur, transmis en Mairie dàns

#trHft\**r

j_al g1ête préfectorat N. 2022_Dpp_
uu-?/ du 24 juin 2022.ll sera procédé

:l{_.t9_ terntoire de la oommune
d,EOURRES:

.- à y.ne enquête préalable à la déclara_
rron_d'uttlrte publique relative à Ia mise en
conlormtte des périmètres de protection
du captage des peyres. pour llailmenta_
rl.olt-9rI eau potable de la commune
d,EOURRES:
-.a une enquète parcellaire en vue de

oettmtter exactement les terrains constt_
tuant les périmètres immédiats et grevÀr
de servitudes ceux situés à I,intérieür des
périmètres de protection rapprochée.
Le public pourra consulter'le dosster au

siege de l'enquête pendant la durée de
!:!l:.i C.yl se.dérourera pendant 22 jours
consecutrfs. du mardi .19 juillet ZOi2 au
maror U9 août 2022 inclus, en marrie
1^Eg{!u: - Le Viilage _ 05300
EOURRES. aux heures hàbituelles d ou_
verture de la mairie, soit les mardis deth00 à 12h30.
Le cornmissaire enquêteur, recevra en

personne_les observations du public en
mairie d EOURRES. les jours et heures
cr-oessous mentionnés .

-_le__mardi '19 juiilet 2022, de ghOO à
1 2h00 .

- le mardr g aoüt2022. de 9h30 à 12h30
. 
Le publrc pourra consigner ses observa_

trons eventuelles sur les regisrres d,en_quêtes ouverts à cet eiiet, ou iès
adresser par écrit au commissaire enquèltgllit:iqg" de lenquête en mairie
d'EOURRES.

.Monsieur Gérard IVIATHIEU, Cadre de la
lgl:!.n pubtique. rerraité, est désignÀ
comme commissaire enquêteur.

-A 
l'tssue de cette enquête conjointe. le

commtssatre enquêteur rendra son avisdans le délai maximum d,un mois à
compter de la clôture de lenquête.
Une copre du rapport et des conclusions

ou commissaire enquêteur sera tenue à
ra_ orsposttron du public en mairie
d EOURRES et à ia préfecture dei
Hautes-Alpes.

. 
L'arrêté- préfectoral sus_cité donnant

toutes informations complèmentarres sur
ra condurte de cette enquête, sera affiché
aux_tableaux prévus à cet effet en mairie
d,EOURRES
La préfête statuera par arrêté sur la de_

mande de déclaration d,utilité publique de
ce projet.

;i""..it, 
AVIS DE CONSTTTUTTON

Not,iru Suivant acte reçu par l\/e Vin_': - 
cent VIEU. Notaire à VEyNES

_ (Hautes-Alpes). Domaine de
Parassol 5. Allee Sabot de Vénus. Bât B,re_douze juiilet DEUX MTLLE VINGT
DEUX. enregrstrè. a été constitué la so_
crete,dont les caractéristiques principales
sont les suivantes :

DENOMINATTON : SCt CO & G.
FORME : SOCIETE CtVtLE
94llI1L soctAl : rr/tLLE EURos

('1 000,00 € )

^9!_E^9E^ 
SqctAL : Lieudit Le lVoutin

O57OO SAVOURNON

PREFET DES HAUTES ALPES

AVIS D'ENOUÊTE PUBLIQUE
COMMUNE D'EOURRES

démissionnaire, ce dont I,AGE a pris
acte _L'article 16 des statuts est modifié.
Modificatron au RCS de GAp

T.{
li l{\ .À. 1{, I

/r àt1 ?e"r ü i.i,eË tj.*.
r.r,ti* ,,At1

Aux-termes d,un ASSp en date à GAp
du.12lQ7t2O22. it a été constitué une sà_
ctete presentant les caractéristiques sui_
vântes :

Forme : SAS
Dénomination : pROpRl,SlM

,Î,:sf .^g^,IP":s-e La poua Des clot,
rAdroit. 05250 LE DEVOLUY
Durée : 99 ans à compter de son imma_

tflcutatton au Rcs
Capital :1000€
Objet : L'activité d'entretien et nettoyage

de,locaux commerciaux. proressiorineii
er o nabttation : l'activité de petits travaux
o nommes toutes marns (activité ne rele_
vant pas de la qualification et n'excédaÀt
pas plus de deux heures). notamment
Ientretien d'espaces verts et le dèneige_
ment.
Exercice du droit de vote : Tout asso_

cie peut participer aux décisions collec_
ttves sur justification de son identité et deilnscnptron en compte de ses actions au
Jo-ur de Ia decisron collective.

^§ous 
reserve des dispositions légales,

chaque associé dispose d,autant dé voix
qu'tl possède ou représente d,actions.
,.Agrement : Les cessions d,actions, àI'exceptron des cessions aux associés,
sont soumises à l,agrément de la collec_
trvrtê des associés.
PÉsident: M. Simon GALVAIN, demeu_

rant_9_impasse la poua des Clot lAdroit,
05250 LE DEVOLUY

^Directeur général : Mme Lisa ACCA_
HIEH. demeurant euartier les Galljces,
281.route de lvlanteyer 05400 IVAN_
TEYER
La^So-ciété sera immatriculée au RCS

de GAP

Pour avis.

La
Pour Ia préfète et par

le
DUREE : 99 années à compter de son

immatriculation au RCS
APPORTS EN NUMERAIRES : Mon-

de la préfecture
secrétaire gènérai
des Hautes-AIpes
Cédric VERLTNE

La Familv il
Société civile immobilière

_ au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 Rue Louis Comte

05000 cAP
RCS GAP 840 1oo 473

Lassemblee générale extraordinaire
reunre te 12t07t2022 à GAp a décidé te
lrlsfgrt du s_iège social de la société au
r.ftLle.Lours Llomte 05000 GAp et de mo_

otTrer.t artrcle 4 des statuts, et a nommé
Me-ssreurs MauriÇe pRECARDI et Ca_
mtlle RAVOIRE cogérants en remptace_
ment de Monsieur Stéphane BLEIN,

Store

pd,Çi"pr"y

21 JU|LLET 2a22

PRÜPREIE
* 5SRVtCta À§50clrs

ü4p
'téL : 06 9? §3 ÿB ?8
Ëax : 14 9a §3 44 33

BRi
Iél r û4

Fax : 04

sreur Elian COLOMINA, gOO
Madame Edith GERMANAZ

CO. GERANTS :
Monsieur Elian COLOMINA

àASPRES SUR BUECH rHar
241 Grande Rue

Madame Edrth GERMANAZ
à SAVOURNON lHautes_Alor
Ie Moulin
IMMATRTCULATTON : RCS c

CESSION DE PARTS SO
AGREMENT : Cession libre e
ciés et entre ascendants et de
d'un associé et au profit du co
associé. La décision d'agrémet
competence de t'assemblée gt

wtaitre Vinc

TRIBUNAL JUDICIAIRE D

AVIS

Monsieur Benjamin HUIE
22100005t - Activité : rnfirme
SIREN N' 7S0 190 522 - 12 at
Sports 05300 LARAGNE_MON

, 
Par jugement en date du 1 S ju

le Tribunal Judicraire de GAÉ e
la liquidation judiciaire de l,activr
de Monsieur Benjamin HUBIN ;Les créanciers ont un délai
mois. à compter de la publicatic
sentJugement au BODACC oou
leurs créances.

L

AVIS

Monsieur Sylvain AUBAU
22/O0O07\ - Activité aprculteur'192'1105061080 - Liàudit Esl
05110 ESPARRON

, 
Par.jugement en date du i S jurl

le Tribunal Judiciaire de GAp a
la liquidation judiciaire de Ir/ons
vain AUBAUD :

ll est rappelé que les créancie.
sent d'un délai de deux mois à
de la publication du présent juge
BODACC. sauf r-elevé de foicius
nonce par le juge-commrssaire. 

;clarer leurs créances au pass
liquidation

Le

-04 4q t3 73


